
Joyeuses Fêtes et meilleurs vœux à tous.

Ce message sera à la fois mon dernier mot et 
un adieu à l’intention du secteur canadien du 
dindon. Comme je prendrai ma retraite des 
Éleveurs de dindon du Canada (ÉDC) à la fin du 
mois de décembre, et bien que ce soit inhab-
ituel, je tenais à rédiger un court texte pour la 
dernière édition de 2025.

Les ÉDC sont une organisation unique, tout 
comme le sont les offices de commercialisation 
provinciaux et les associations commerciales qui 
en sont membres, et c’est une chance d’avoir 
pu en faire partie.  Je suis également ravi de 
souhaiter la bienvenue dans l’équipe à Adam 

Power à titre de nouveau directeur exécutif. Je lui offre mes félicitations et 
lui souhaite du succès dans le cadre de ses fonctions (voir la section Mise 
à jour sur le personnel de la ÉDC).

Je tiens à souligner la tâche ardue que les administrateurs, actuels et anciens, 
prennent en charge lorsqu’ils sont nommés au conseil d’administration. 
Leur travail n’est pas facile, loin de là, en plus d’être peu gratifiant et, à 
mon avis, parfois quelque peu sous-estimé. Au fil du temps, les ÉDC ont 
eu des comités exécutifs solides, dont les membres sont élus par le conseil 
d’administration. Les compétences recherchées chez les dirigeants élus 
varient selon les enjeux auxquels l’industrie est confrontée. D’année en 
année, le comité exécutif s’acquitte immanquablement de sa tâche. 
J’ai grandement apprécié mon travail aux côtés des membres du conseil 
d’administration et de la direction, auprès de qui j’ai aussi pu apprendre.    

Dans ce numéro :
Message de Phil Boyd		
                       Page 1 - 2

284e réunion d’affaires 
des ÉDC	                                	
	                 Page 3

Modification du calendrier 
de la période de contrôle

              Page  4

Campagne de 
marketing nationale	
                            Page 5

Analyse du marché
     Page  6

Communications 
d’entreprise

 Page  7

Mise à jour sur le commerce
                         Page 8-9

Programmes à la ferme  
  Page  10

Mise à jour sur la FCA
Page 11

Mise à jour sur le 
personnel de la ÉDC
                         Page 12

Heures d’ouverture 
des Fêtes des ÉDC / 
Prochaines réunions
                          Page 13

Message de Phil Boyd

       suite page 2.

H i v e r  2 0 2 5
v o l u m e  3 7 ,  n u m é r o  4



2  |  P l u m e  H i v e r  2 0 2 5

Message de Phil Boyd

En ce qui concerne les plans de commercialisation de la gestion de l’offre à l’échelle nationale, j’ai été 
personnellement impliqué dans un grand nombre de circonstances intéressantes, stimulantes, difficiles 
et enrichissantes.  Par ailleurs, j’ai eu l’occasion de collaborer avec des collègues d’autres organisations 
nationales de gestion de l’offre et d’agriculture, y compris la Fédération canadienne de l’agriculture, ainsi 
qu’avec des fonctionnaires vaillants d’AAC, de l’ACIA, d’AMC, de l’ASFC et du CPAC. Ce sont toutes des 
personnes remarquables.

Je peine à décrire la profondeur de ma gratitude envers nos producteurs et les acteurs de notre industrie, 
qui sont nombreux à provenir des groupes nommés ci-dessus. Depuis le tout début, mes collègues de 
l’Office offrent un appui formidable envers le travail que nous réalisons pour les ÉDC et pour ses membres.

En conclusion, je vous laisse sur un commentaire au sujet de la gestion de l’offre : il faut se battre pour la 
cause. Les divers accords commerciaux internationaux qui se sont succédé ont alimenté le soutien du 
public et de la sphère politique, malgré les débats publics et les points de vue antagonistes qui ne semblent 
pas avoir changé au fil des années. Ces défis ne disparaîtront pas : la lutte en vaut la peine si l’on souhaite 
conserver un système de commercialisation qui est unique au monde et qui fonctionne à merveille.

Je tiens à exprimer ma reconnaissance envers les ÉDC pour la bienveillance dont elle a fait preuve à l’égard 
de ma famille et de moi-même. De ma famille à la vôtre, acceptez nos meilleurs vœux pour la période 
des Fêtes et pour l’année 2026 à venir.

Merci.
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284e réunion d’affaires des ÉDC 

La 284e réunion d’affaires des Éleveurs de dindon du Canada s’est 
tenue les 23 et 24 décembre 2025 à Toronto, en Ontario. 

Voici quelques points saillants de la 284e réunion : 

•	 Darren Ference, président du conseil, a fourni une mise à jour sur les 
activités du Comité exécutif depuis la dernière réunion, y compris ses 
réunions bimensuelles, sa participation à des rencontres sectorielles 
et internationales clés, sa surveillance des consultations sur l’ACEUM 
et ses interactions avec les Transformateurs de volailles et d’œufs 
du Canada (TVOC) et le Conseil des produits agricoles du Canada 
(CPAC). M. Ference a souhaité la bienvenue à Adam Power à titre 
de nouveau directeur exécutif des EDC et a souligné les réalisations 
de Phil Boyd à l’occasion de son départ à la retraite. 

•	 Zeno Group a présenté les faits saillants de la campagne de marketing 
nationale de Pensez Dindon, y compris les résultats actuels, le 
programme des Fêtes de 2026 et la stratégie pour 2026. La discus-
sion a notamment porté sur les commentaires positifs reçus à l’égard 
de la campagne en partenariat avec Tim Hortons.

•	 Le rapport du Comité consultatif sur le marché du dindon (CCMD) 
et l’examen du marché du dindon ont été passés en revue.

•	 L’allocation commerciale préliminaire pour la période de contrôle 
2026-2027 a été fixée à 134 000 000 kg, et sera révisée par le CCMD 
et le conseil d’administration après l’annonce des stocks du 1er janvier.

•	 Les administrateurs des ÉDC ont approuvé les changements au 
calendrier de la période de contrôle ; des renseignements supplé-
mentaires sur ces changements sont fournis après cette mise à jour.

•	 Des mises à jour ont été fournies sur le comité des programmes à 
la ferme, le comité de bien-être des troupeaux et des animaux, et 
le comité de recherche, y compris des considérations relatives à la 
vaccination et aux essais (types de vaccin, espèces actuellement 
vaccinées et restrictions), et le sondage sur la stratégie d’utilisation 
des antimicrobiens du secteur du dindon (UAM), qui est toujours en 
cours (voir la section Programmes à la ferme). 

•	 Des rapports sur le commerce, les communications d’entreprise et 
les affaires publiques ont fourni des détails sur les travaux relatifs à la 
gestion de l’offre du GO-5, les répercussions sur le commerce avec 
les États-Unis et l’ACEUM. 
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Modification du calendrier 
de la période de contrôle
À l’occasion de leur réunion de décembre, les administrateurs des ÉDC ont approuvé des changements au 
calendrier de la période de contrôle afin qu’il débute la semaine du 1er juillet et se termine le dernier samedi 
de juin de l’année suivante. En vertu du nouveau calendrier, la première période de 12 mois ira du dimanche 
27 juin 2027 au samedi 24 juin 2028.  Afin d’assurer la transition entre la période de contrôle actuelle, allant de 
mai à avril, et le nouveau calendrier, une période de contrôle de 14 mois allant établie du dimanche 26 avril 
2026 au samedi 26 juin 2027 a été instaurée.

Considérations 
•	 Dans le cadre du calendrier actuel allant de mai à avril, le quota est établi vers la fin du mois de novembre 

ou au début du mois de décembre afin d’assurer un délai suffisant avant le début de la période de contrôle. 
Pour établir les quotas, plusieurs prévisions sont requises, y compris celles concernant les ventes des Fêtes, 
qui sont possiblement les plus difficiles à déterminer. 

•	 À l’heure actuelle, les prévisions pour Noël doivent être effectuées pour l’année en cours et pour la période 
de contrôle à venir. La consommation apparente à Noël a une incidence directe sur les niveaux de stocks, 
ce qui se répercute sur la production requise pour la période de contrôle à venir.  

•	 En décalant la période de contrôle de deux mois, il sera possible de fixer le quota lorsque les résultats de 
Noël seront connus, ce qui permettra de clarifier la production requise pour la période de contrôle à venir.

Lors de l’élaboration de la recommandation concernant une période de contrôle de 14 mois, le Comité des politiques 
d’approvisionnement des ÉDC a analysé les conséquences de ce changement. Afin d’éviter la perturbation des tendances de 
production et d’offre habituelles, le conseil d’administration des ÉDC a également approuvé une liste d’ajustements ponctuels.

Adjustment to Commercial Allocation for 14-Month Control Period
Afin de parvenir à un ajustement de l’allocation commerciale, le Comité des politiques d’approvisionnement 
a constaté que les tendances de production saisonnières diffèrent selon la province. En tenant compte de ces 
tendances et dans le but de permettre aux industries provinciales de poursuivre leurs activités, pour la période 
2026-2027, l’allocation commerciale sur 12 mois de chaque province sera augmentée de sa production moyenne 
de mai et juin sur cinq ans, sous forme de pourcentage de la production pendant la période de contrôle.

Lors de la réunion des ÉDC de décembre, les administrateurs ont convenu que pour une période de 12 mois, 
un quota de 134 000 000 kg est requis. En tenant compte des tendances de production de mai et de juin, les 
allocations suivantes ont été établies.

Prochaines étapes
Les ÉDC s’efforcent 
de mettre en œuvre 
cet ajustement de 
façon à éviter les 
perturbations aux 
tendances habitu-
elles de production, 
d’offre et d’affaires. 
Une fois la période 
de contrôle transitoire 
terminée, le calen-
drier ajusté devrait 
améliorer le processus 
d’établissement des 
quotas.
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Campagne de marketing nationale 
Résultats de l’Action de grâces

Pensez DindonMC  / Think TurkeyTM a mis l’accent sur la fierté canadienne afin d’encourager les consomma-
teurs à acheter du dindon canadien et à soutenir les éleveurs canadiens à l’occasion de l’Action de grâces, 
notamment au moyen de publicités à la télévision, sur support numérique, sur les médias sociaux et sur ses 
propres canaux. Pensez Dindon a également amplifié la promotion du sandwich Festin suprême de dinde 
de Tim Hortons, offert pour une durée limitée, qui s’est vendu dans plus de 4 000 succursales du Canada. 
La campagne saisonnière a généré des résultats impressionnants, y compris des visites records du site 
pensezdindon.ca, ce qui démontre une croissance solide du dindon pour l’Action de grâces cette année.

Encourager les Canadiens à bouger et à donner

Au cours de la période précédant les Fêtes, Pensez Dindon a ajouté le Défi Dindons sur 
sa plateforme Dans l’action, Pensez dindon afin d’encourager les Canadiens à bouger 
tout en offrant des repas des Fêtes à ceux dans le besoin.

Les participants pouvaient rejoindre le défi sur Strava, la plus importante application 
de conditionnement physique du Canada, et devaient inscrire 500 minutes d’activité 
physique pour obtenir leur badge du Défi Dindons. Chaque entraînement a contribué 
à atteindre le million d’heures d’activité physique visé par Pensez Dindon pour un total 
combiné de 20 000 $ remis à Banques alimentaires Canada et à Moisson Québec, 

appuyant ainsi l’engagement de l’industrie à lutter contre l’insécurité alimentaire. Consultez le communiqué 
de presse : www.leseleveursdedindonducanada.ca/medias/actualites/. 

Aider les Canadiens à savourer les Fêtes

Pour les Fêtes, Pensez Dindon a introduit le contenu créatif Dans l’action des Fêtes, Pensez Dindon, mettant 
en vedette le dindon canadien dans des repas des Fêtes. Les publicités de cette campagne ont été diffu-
sées à la télévision, dans des vidéos en ligne, sur les médias sociaux et sur les canaux de Pensez Dindon. De 
plus, les partenaires culinaires Haan Palcu-Chang, Frédérike Lachance-Brulotte et Raj Thandhi ont partagé 
des recettes simples à base de dindon et des astuces de cuisine sur les médias sociaux afin d’aider les 
hôtes novices et expérimentés à préparer le dindon. 

Un programme intégré ciblait les Canadiens en quête d’idées de plats des Fêtes et les dirigeait vers la 
section consacrée aux Fêtes pour obtenir des recettes de dindon et des astuces de préparation. 

Du côté des détaillants, Pensez Dindon a lancé des publicités en magasin et en ligne en partenariat avec 
Sobeys, y compris une nouvelle offre de points Scène+ visant à récompenser les consommateurs qui 
mettent du dindon canadien dans leur panier en vue de leurs rassemblements des Fêtes.

http://www.leseleveursdedindonducanada.ca/medias/actualites/
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Analyse du marché
Comparativement à 2024, la consommation apparente intérieure à ce jour (de janvier à octobre) pour 
l’ensemble des dindons a diminué de 9,1 % (9 500 kg), passant à (9 480 kg). Ce déclin provient principale-
ment des oiseaux entiers, tandis que la consommation apparente intérieure de la viande de poitrine a 
seulement diminué de 0,7 %. 

Les stocks d’ouverture totaux au 1er janvier 2025 se sont élevés à 1 890 kg, une hausse de 1 300 kg par 
rapport à l’année précédente.  À l’exception de janvier et février, les stocks ont été constamment plus bas 
que l’année dernière, atteignant un sommet le 1er août, alors qu’ils étaient inférieurs à 2024 de 1 190 kg. 
Étant donné l’allocation actuelle de 1 290 kg, les niveaux de stocks ont diminué alors qu’une portion de la 
consommation a été facilitée par les stocks réduits.

Aux États-Unis, le prix de la viande de poitrine a augmenté considérablement au cours de la dernière année, 
débutant à 7,06 $/kg (CA) pendant la première semaine de janvier et atteignant un prix de 22,42 $/kg pendant 
la dernière semaine de novembre. Il s’agit d’un sommet historique, battant le précédent record de 20,21 
$/kg établi en 2022. Contrairement à 2022, une pression vers le haut est également exercée à un degré 
moindre sur les cuisses, les ailes et les pilons. Ces prix ont contribué à réduire la demande d’importations, 
qui était à son niveau le plus bas depuis cinq ans jusqu’en août. Depuis, les importations en provenance 
de la Pologne atteignent des volumes inégalés.

Cette année, les prix vedettes du dindon pendant l’Action de grâces et Noël étaient contrastés par rapport 
à l’année dernière. Comme l’indique le Tableau 1, qui présente les prix moyens des principales tailles de 
dindon entier et de rôti de dindon pendant l’Action de grâces, les deux dernières semaines de novembre et 
la première semaine de décembre, le prix unitaire des dindons de 3 kg à 5 kg et de 5 kg à 7 kg a augmenté 
comparativement à 2024, tandis que le prix des dindons de 7 kg à 9 kg a baissé d’environ 1 $. Cependant, 
le modèle du prix unitaire ($/unité) semble être délaissé au profit d’une tarification traditionnelle au poids 
($/lb) pour la plage « tout poids », faisant de cette catégorie la plus importante. 

Tableau 11 : Prix vedettes moyens des produits de dindon dans les principales plages de poids pour la 
période allant de l’Action de grâces à la première semaine de décembre

Source : Mis au point par les ÉDC à l’aide des prix de vente recueillis dans des dépliants
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Communications d’entreprise 
Mise à jour sur le gouvernement

Le budget fédéral 2025 récemment publié a présenté des résultats axés sur la stabilité économique, affichant 
des priorités consistant à renforcer les chaînes d’approvisionnement du Canada, à encourager l’innovation 
et à soutenir la croissance économique rurale et régionale. En ce qui concerne l’agriculture, le budget fait 
état de dépenses modérées et d’améliorations apportées à l’efficacité opérationnelle dans l’ensemble des 
ministères. Cela aura une incidence sur Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), puisque l’accent sera 
davantage mis sur ses priorités fondamentales, en rationalisant les activités scientifiques et en augmentant 
l’utilisation de la technologie et de l’automatisation. Il faut également noter le soutien à l’égard de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) afin qu’elle modernise les systèmes commerciaux et élargisse 
l’accès aux marchés pour les secteurs canadiens de l’agroalimentaire et des produits de la mer. 

Campagne de gestion de l’offre du GO-5

Le 7 novembre, une campagne de gestion de l’offre a été lancée par le GO-5 afin de sensibiliser les 
consommateurs canadiens âgés de 18 à 34 ans au rôle important des producteurs canadiens soumis à la 
gestion de l’offre dans le système alimentaire du Canada. Cette initiative était une collaboration entre les 
Producteurs laitiers du Canada, les Producteurs de poulet du Canada, les Producteurs d’œufs du Canada, 
les Éleveurs de dindon du Canada et les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada.

La campagne met de l’avant le message encourageant à choisir les produits canadiens et montre comment 
les producteurs soumis à la gestion de l’offre procurent aux Canadiens un approvisionnement constant 
en aliments d’ici, produits selon les normes nationales les plus élevées. La campagne tire profit de la fierté 
actuelle liée à l’achat d’aliments locaux en plus d’introduire un thème attrayant et unique, les « Superpro-
ducteurs canadiens », pour attirer un public plus jeune par l’entremise des médias sociaux.

La campagne se déroulera sur Meta, YouTube et TikTok de novembre à décembre 2025, et une nouvelle 
phase verra le jour au début de 2026 en fonction des renseignements recueillis tout au long de la première 
phase.
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Mise à jour sur le commerce 

Négociations commerciales en cours avec le Canada

Le gouvernement canadien explore actuellement de nouvelles ententes commerciales en vue de diversifier 
le portefeuille du Canada et de réduire sa dépendance aux États-Unis, dans un contexte où la menace 
des droits de douane continue de planer. Les voici :

•	 Accord de libre-échange entre le Canada et la Thaïlande : Des négociations officielles ont débuté 
en novembre 2025.

•	 Accord de libre-échange entre le Canada et les Philippines : En novembre 2025, le Canada 
a déposé un avis d’intention visant à entamer des négociations en vue d’un accord de libre-
échange avec les Philippines.

•	 Accord de libre-échange entre le Canada et le Mercosur : En date de 2025, les discussions avec le 
Mercosur (bloc commercial sud-américain formé en 1991 et composé de l’Argentine, du Brésil, du 
Paraguay et de l’Uruguay) ont repris pour la première fois depuis que les négociations sont tombées 
au point mort en 2021. En août 2025, Ottawa et le Brésil ont annoncé que leurs hauts fonctionnaires 
responsables du commerce se rencontreraient et qu’une première réunion des négociateurs en 
chef était prévue pour le début du mois d’octobre.

•	 Accord commercial entre le Canada et l’Inde : Après une pause, les deux pays ont convenu de 
reprendre les négociations en vue d’un accord de partenariat économique global (APEG). La 
décision a été annoncée à la fin du mois de novembre 2025.

•	 Accord de partenariat économique global entre le Canada et l’Indonésie : Cet accord a été 
signé le 24 septembre 2025 et est en attente d’une mise en œuvre complète. La vaste majorité 
des marchandises passeront d’un pays à l’autre sans être assujetties à des droits de douane, à 
l’exception des produits soumis à la gestion de l’offre

       suite page 9.
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Mise à jour sur le commerce 
À l’heure actuelle, aucune de ces ententes ne pose de risque pour les importations accrues de viande de 
dindon, mais les négociations s’y rapportant ont le potentiel de façonner le discours entourant la gestion 
de l’offre, tant à l’échelle nationale qu’à l’international. Les ÉDC et ses partenaires du GO-5 continuent de 
surveiller et de promouvoir la gestion de l’offre.

Commerce entre le Canada et les États-Unis
Droits de douane
En date de décembre 2025, aucun droit de douane supplémentaire ne s’applique dans le secteur de 
l’agriculture ou de la gestion de l’offre. Toutefois, les États-Unis maintiennent leurs droits de douane sur l’acier 
et l’aluminium (50 %), les véhicules de tourisme et les pièces automobiles (25 %) et certains produits de 
bois de construction, de bois d’œuvre et de bois (de 10 % à 25 %). Les États-Unis continuent d’utiliser ces 
droits de douane pour s’assurer un pouvoir de négociation pendant l’examen de l’ACEUM à venir en 2026. 

Examen de l’ACEUM
En vertu du processus d’examen de l’ACEUM, le Canada, les États-Unis et le Mexique doivent examiner 
conjointement l’accord six ans après son entrée en vigueur. Le premier examen aura donc lieu en 2026. 
À cette occasion, chaque pays devra mener des consultations nationales, puis indiquer formellement 
s’il soutient un renouvellement de l’entente pour une durée de 16 ans. Si toutes les parties y consentent, 
l’ACEUM est prolongé et le prochain examen aura lieu six ans plus tard. Si toutefois une partie n’est pas 
d’accord, l’entente demeurera en vigueur, mais sera assujettie à des examens annuels et à un compte à 
rebours de 10 ans en vue d’une résiliation potentielle. L’examen ne déclenche pas automatiquement une 
nouvelle négociation, mais crée une occasion politique délicate qui permet aux parties de soulever des 
enjeux commerciaux non résolus et de demander des concessions, ce qui peut poser certains risques pour 
les secteurs agricoles et ceux soumis à la gestion de l’offre, et cela même si aucun changement officiel 
n’est apporté à l’accord.

De façon générale, le secteur de l’agriculture des États-Unis appuie le renouvellement de l’ACEUM et vise 
une approche qui ne nuira pas au cadre instauré, en vertu de laquelle il est moins important d’obtenir des 
concessions que de renouveler l’accord. Cependant, la National Turkey Federation (NTF) et le U.S. Poultry 
and Egg Export Council (USAPEEC) ont émis des préoccupations quant à l’accès aux marchés des produits 
de dindon entrant au Canada. En réponse à ces organismes, les ÉDC présenteront un deuxième mémoire 
appuyant les efforts conjoints entre ministères pendant le processus d’examen de l’ACEUM. 

Organisation mondiale du commerce
À l’occasion de la session extraordinaire du Comité de l’agriculture de l’OMC, qui s’est tenue le 21 novembre, 
le président des négociations agricoles et ambassadeur du Pakistan, Ali Sarfraz Hussain, a exprimé un 
optimisme prudent quant à la préparation d’une trousse sur l’agriculture en vue de la 14e conférence 
ministérielle de l’OMC (MC14), qui se tiendra à Yaoundé, au Cameroun. La rencontre a permis de cerner 
plusieurs idées ayant reçu un appui généralisé afin d’éclairer les négociations : réforme du soutien interne, 
détention des fonds publics et mécanisme de sauvegarde spéciale, accès aux marchés, restrictions et 
transparence des exportations, et sécurité alimentaire.

Malgré les progrès réalisés, des différences majeures subsistent. La pression à réformer les règles agricoles 
a augmenté, stimulée en partie par les politiques commerciales axées sur les droits de douane, qui ont 
nui à la confiance à l’égard du système multilatéral. Les membres sont de plus en plus d’accord que la 
MC14 doit faire progresser une réforme significative de l’OMC, qui comprendrait potentiellement de futurs 
travaux au chapitre agricole, bien qu’en l’absence d’un fort leadership politique, les priorités concurrentes 
risquent de diluer les résultats.
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Programmes à la ferme
La huitième vague de la grippe aviaire hautement pathogène se poursuit au Canada
Il existe des preuves de niveaux élevés de circulation du virus chez les oiseaux sauvages et d’une forte contamination 
de l’environnement. Continuez de suivre des pratiques rigoureuses de biosûreté dans votre exploitation agricole.

La huitième vague de l’influenza (grippe) aviaire hautement pathogène (IAHP) au Canada a débuté le 8 
septembre. Les cas détectés ont atteint un sommet à la fin du mois d’octobre et se sont maintenus en 
novembre et en décembre. Un total de 90 détections ont été enregistrées, dont 64 élevages commerciaux, 
27 troupeaux comprenant des dindons, et 26 troupeaux non commerciaux, et ce, en Colombie-Britannique, 
en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario et au Québec. Les cas détectés étaient toutefois 
concentrés en Colombie-Britannique et en Alberta. La vague actuelle se comporte comme les années 
précédentes, malgré un sommet survenu légèrement plus tôt. À l’automne, les migrations se traduisent 
généralement par un nombre d’infections plus élevé qu’au printemps. 

De même, aux États-Unis, les détections ont débuté à la fin d’août et dépassaient la barre des 230 au 15 
décembre. La moitié des cas concernaient des élevages commerciaux. Les cas commerciaux touchaient 
principalement des troupeaux de dindons du Midwest (Dakota du Nord, Dakota du Sud, Minnesota et 
Michigan) et des troupeaux de canards en Indiana, tandis que les infections détectées dans des troupeaux 
résidentiels étaient concentrées au nord-ouest du pays et dans le Midwest, particulièrement en Indiana. En 
ce qui concerne l’Amérique du Sud, des détections occasionnelles ont été signalées dans des élevages 
résidentiels en Argentine, au Guatemala et en Colombie.

Pour la saison en cours, l’Europe connaît une augmentation importante des cas recensés, des éclosions 
étant survenues en Allemagne, en France (y compris chez des canards vaccinés), en Italie, aux Pays-Bas et 
en Pologne. Cette recrudescence suit une hausse marquée des cas de IAHP H5 chez les oiseaux sauvages, 
qui sont quatre fois plus nombreux que l’an dernier et qui sont à leur plus élevé depuis 2016, au bas mot. La 
quasi-totalité des infections ont été causées par un nouveau sous-type, qui diffère du génotype dominant 
au Canada, ce qui soulève des préoccupations quant aux réassortiments possibles et à l’incidence sur les 
oiseaux du Canada. Par le passé, c’est par le Canada atlantique, et plus précisément les voies de migration 
transatlantiques des oiseaux de mer et des sauvagines, que le virus européen IAHP H5 est entré au pays.

Alors que les risques et les répercussions du virus au Canada se poursuivent pour une autre année, les ÉDC 
maintiennent leur participation à des initiatives explorant le recours à la vaccination pour lutter contre l’IAHP.

Donnez votre avis sur la stratégie d’utilisation des antimicrobiens du 
secteur du dindon

La date limite pour répondre à l’enquête sur la stratégie d’utilisation des antimi-
crobiens du secteur du dindon a été repoussée, vous donnant ainsi une occasion 
importante de donner votre point de vue et de vous prononcer sur la stratégie 
d’UAM et sur la manière dont les ÉDC envisagent les prochaines étapes. 

Des renseignements supplémentaires sont accessibles à l’adresse : www.survey-
monkey.com/r/tfc-amu-survey-2025-fr.

http://www.surveymonkey.com/r/tfc-amu-survey-2025-fr.
http://www.surveymonkey.com/r/tfc-amu-survey-2025-fr.
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Mise à jour sur la FCA 
Présentée par la FCA
Lettre conjointe de soutien de l’industrie agricole et agroalimentaire à l’égard du renouvellement de l’ACEUM
Le 8 décembre, une lettre conjointe a été envoyée au premier ministre ainsi qu’aux ministres respectifs de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, des Affaires étrangères, et du Commerce international, et au ministre 
responsable du Commerce Canada–États-Unis, des Affaires intergouvernementales, du Commerce intérieur 
et de l’Unité de l’économie canadienne.

Celle-ci était signée par 98 organisations du Canada, dont faisaient partie les ÉDC, et exprimait un soutien 
unanime envers le renouvellement complet de l’ACEUM pour une période de 16 ans. Plus précisément, la 
lettre recommandait de maintenir :
•	 les dispositions de l’accord portant sur les mesures sanitaires et phytosanitaires, qui ont amélioré la 

transparence et assuré le traitement scientifique des produits agricoles;
•	 la coopération réglementaire fondée sur la science, qui est nécessaire pour garantir un accès rapide 

aux innovations agricoles; 
•	 les dispositions du chapitre 31 portant sur le règlement des différends qui prévoient un mécanisme 

pour abattre les obstacles à la stabilité et à la croissance du marché.
Le texte intégral de la lettre peut être consulté ici.

Le BCCSPÉ met la dernière main à son cadre de gouvernance, dont l’entrée en vigueur est prévue pour janvier 2026
Le Bureau du Code de conduite pour le secteur des produits d’épicerie (BCCSPÉ) a mis au point le cadre 
de gouvernance régissant le Code d’épicerie du Canada, marquant ainsi une étape importante vers des 
relations plus équitables entre les détaillants et les fournisseurs à l’échelle nationale. Après avoir mis en place 
son processus de gestion de la résolution des litiges, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026, le BCCSPÉ a 
lancé une campagne de recrutement officielle à l’intention des détaillants, des fabricants, des grossistes, 
des distributeurs et des producteurs primaires dans l’ensemble de la chaîne de valeur des épiceries.

Plus de 100 organisations se sont déjà jointes au cadre pendant la période transitoire, contribuant à façonner 
le Code et à lui donner corps à ses tout débuts. La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA), qui a 
participé à l’élaboration du Code depuis sa création, est fière de le voir prendre vie. Nous croyons que 
le Code conduira à une nouvelle ère en matière de relations entre acheteurs et fournisseurs au Canada

La FCA à la COP30
Keith Currie, président de la FCA, a assisté à la Conférence 
COP30, qui s’est tenue au Brésil du 14 au 20 novembre 
et où il a pris part à plusieurs tables rondes et événe-
ments axés sur l’action climatique, la résilience agricole, 
l’agriculture durable et adaptée au climat, le commerce 
durable, et le rôle des producteurs dans la lutte contre 
les changements climatiques.

Journée sur la Colline 2025 de la FCA
Le conseil d’administration de la FCA a organisé une série de 
rencontres avec des députés, des sénateurs et des décideurs politiques à l’occasion de la journée annuelle 
sur la Colline de la FCA. Cette année, la FCA a tenu une quarantaine de rencontres au cours de la journée.

Le message général véhiculé tout au long de la journée peut être consulté dans le document d’information 
fourni lors de chaque rencontre, accessible ici (en anglais). Notre réception de la journée sur la Colline a 
eu lieu le soir même à l’hôtel Marriott. Plus de 200 invités se sont présentés à l’événement organisé par la 
FCA, dont un grand nombre de députés et de sénateurs.

https://www.cfa-fca.ca/fr/2025/12/08/lettre-ouverte-lettre-conjointe-de-soutien-de-lindustrie-agricole-et-agroalimentaire-a-legard-de-laceum/
https://www.cfa-fca.ca/wp-content/uploads/2025/10/Lobby-Day-Leave-Behind-2025-ENG.pdf


1 2  |  P l u m e  H i v e r  2 0 2 5

Mise à jour sur le personnel de la ÉDC

Les ÉDC sont ravis de souligner le travail de deux membres de leur équipe qui ont franchi un anniversaire 
de service important à l’Office. Merci à vous deux pour votre dévouement et pour les contributions signifi-
catives que vous continuez d’apporter aux ÉDC.

•	 25 ans - Cathy Lane : Merci pour votre dévouement et pour le soutien essentiel que vous continuez 
d’offrir aux ÉDC. Votre engagement de longue date est grandement apprécié.

•	 10 ans - Caroline Gonano : Félicitations pour vos dix années de service et pour les précieuses contri-
butions que vous continuez d’apporter aux ÉDC.

Phil Boyd, Cathy Lane, Adam Power Adam Power, Caroline Gonano, Phil Boyd

Les Éleveurs de dindon du Canada sont heureux d’annoncer la nomination 
d’Adam Power au poste de directeur exécutif.

Adam Power siège au conseil d’administration des ÉDC depuis 2018 et possède 
une vaste expérience du secteur canadien de la volaille, ayant exercé des 
rôles de leadership dans l’industrie de la transformation. Sa perspicacité, son 
leadership et son engagement de longue date à l’égard du secteur font en 
sorte qu’il se trouve dans une position idéale pour guider les ÉDC dans ce 
prochain chapitre.

Nous sommes impatients de voir comment l’organisme bénéficiera de son 
expertise et de sa vision.

Annonce du directeur général

Jalons du personnel d’EDC



Prochaines réunions

Assemblée générale annuelle de l’International Poultry 
Council (IPC) 
Du 25 au 26 janvier 2026 
Géorgie, États-Unis 

Conférence The Future of Food 2026 
10 février 2026 
Ottawa, Ontario 

Congrès annuel 2026 de la National Turkey Federation 
18 au 21 février 2026 
Floride, États-Unis 

285e réunion d’affaires des ÉDC et 52e assemblée 
générale des ÉDC 
Du 25 au 26 mars 2025 
Ottawa, Ontario

14e conférence ministérielle (MC14) de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC)
Du 26 au 29 mars 2026
Yaoundé, Cameroun, Afrique centrale

286e réunion d’affaires des ÉDC
Du 22 au 23 juin 2026
Saskatoon, Saskatchewan 

Heures d’ouverture des Fêtes des ÉDC

Veuillez noter que le bureau des ÉDC sera fermé à compter du mercredi 24 décembre 2025 et ouvrira de 
nouveau le lundi 5 janvier 2026. Les cadres supérieurs pourront être joints par téléphone ou par courriel 
pour toute question urgente.

Les Éleveurs de dindon du Canada vous souhaitent de joyeuses Fêtes. Nous vous remercions de votre 
collaboration continue tout au long de l’année.

Les Éleveurs de dindon du Canada

7145, avenue West Credit 

Bâtiment 1, bureau 202

Mississauga ON L5N 6J7

Tél. : 905-812-3140

Télécopie : 905-812-9326

E : info@tfc-edc.ca
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